
Informations issues de l’échange entre O. DUSSOPT et les Associations d’élus membres 

de la Coordination des employeurs 2 avril 2020 

 

 

Sur la notion de services essentiels  

Les PCA, élaborés par chaque administration conformément à la directive générale 

interministérielle relative à la planification de défense et de sécurité nationale du 11 juin 2015, 

visent à s’assurer, en cas de crise, du maintien des missions jugées fondamentales à la continuité 

du service public par la désignation d’agents jugés indispensables tout en assurant la protection 

des agents amenés à poursuivre leur travail.  

En cas de crise sanitaire, le principe de continuité du service public pour les missions jugées 

indispensables implique pour le chef de service d’adapter l’organisation de travail. 

Le PCA décrit ainsi l’organisation choisie par le chef de service en cas de crise. Le pouvoir 

d’organisation du service doit s’articuler avec l’obligation pesant sur l’autorité 

territoriale de la protection de la santé et de l’intégrité physique des agents.  

La DGAFP rappelle ces principes dans sa note du 31 mars dernier « Quelles mesures possibles 

en cas de refus de l’agent de prendre son service dans le cadre du PCA ou d’un recours abusif 

au droit de retrait ? ».  

Dans le cadre de la gestion de l’épidémie liée au coronavirus, il apparaît qu’une présence sur 

site est requise pour un minimum d’agents assurant, principalement : 

 - Les services assurant les gardes d’enfants des personnels mobilisés dans la gestion de la crise 

sanitaire 

 - La police municipale 

- Les services eaux, assainissements, électricité 

- Les services assurant la gestion de la propreté urbaine 

- Les services techniques (ramassage des ordures ménagères, réponse à une urgence technique 

sur un bâtiment par exemple…) 

- Le service des pompes funèbres 

- Les crèches et les écoles pour accueillir les enfants du personnel soignant indispensable à la 

gestion de la crise 

- Le service public de l’action sociale en tant qu’il permet de maintenir le lien avec les personnes 

vulnérables 

- Les services assurant l’état civil pour les actes liés aux naissances et décès… 

De nombreuses collectivités n’ont pas adopté de plan de continuité de l’activité et semblent 

pour certaines avoir une conception très large de la notion de « services essentiels » 

pouvant, dans certains cas, s’accompagner d’insuffisantes mesures de protection adaptées sans 

lesquelles les agents concernés pourraient faire valoir leur droit de retrait. Des consignes visant 



à maintenir en présentiel certains services comme ceux relatifs à l’examen des 

autorisations d’urbanisme ou les fonctions comptables, par exemple, qui peuvent 

s’exercer en télétravail, semblent contraires à la règle applicable qui est, dans la mesure 

du possible, le télétravail ou le travail à distance ; seuls les services dits essentiels peuvent 

nécessiter une présence sur site, avec des mesures de protection. Au regard de ces difficultés, 

les associations d’élus ont souligné qu’il apparaissait nécessaire de cerner très précisément les 

services dits essentiels 

(Il a été rappelé que la conception des PCA a été adaptée, originellement, à des évènements tels 

que des catastrophes naturelles, plutôt qu’à une crise sanitaire longue. Une réflexion 

ministérielle est en cours pour accompagner les collectivités dans la reprise d’activité, à des 

conditions sécurisées. Cependant, rigoureusement, dès lors que les activités en cause ne sont 

pas visées dans le PCA, l’employeur qui demanderait à l’agent une reprise de son activité ne 

pourrait compter que sur la volonté de cet agent, sans possibilité de contrainte ni de sanction en 

cas de refus.) 

En toutes hypothèses, l’employeur doit être particulièrement vigilant sur la mise en place 

des mesures de protection adaptées pour ne pas encourir le risque de voir sa responsabilité 

engagée. 


